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Introduction
Les femmes mauritaniennes, comme la plupart de leurs sœurs d’Afrique du Nord, demeurent très attachées à leur culture islamique, comme en témoignent leur attachement à l’habit traditionnel de la « melahfa » (voile)…
Mais au-delà de cette fidélité à la tradition, la mauritanienne reste ouverte d’esprit, libre d’initiative, et étonnamment entreprenante : notre société consent à la femme une grande liberté d’action et de mouvements, en particulier, dans le domaine économique.
Il ne faudrait néanmoins pas en déduire que tout est pour le mieux dans le meilleur des mondes, pour la femme mauritanienne. En dépit d’une action soutenue des pouvoirs publics, caractérisée par des résultats appréciables,  la participation économique de la femme mauritanienne reste encore en deçà des ambitions affichées par le système des Nations Unies, à travers les ODM, et en particulier l’Objectif 3 visant à promouvoir l’égalité de la femme et son autonomisation.
Les femmes participent-elles, de manière égale à celle des hommes, au développement de la Société et de l’économie mauritaniennes ? Ont-elles les mêmes chances, les mêmes droits? Quelles politiques promouvoir pour créer des opportunités de richesses et d’emplois en leur faveur ? Comment favoriser leur insertion dans l’activité économique et leur accès  à un  système de financement approprié ?
Pour répondre à ces questions, compte tenu des données disponibles,  je me propose, dans la présente Contribution,  de définir la  place de la femme dans la société et l’économie mauritaniennes (I). Pour illustrer mon propos, j’examinerai le rôle économique de la femme mauritanienne dans le domaine des TICs qui a la particularité d’être un secteur économique, récent, ouvert et moderne –et que je connais assez bien (II). Cette  double démarche me permettra  de risquer un bilan et de formuler quelques recommandations pour soutenir et accélérer le processus d’intégration économique de la femme en Mauritanie (III).
I. La place de la femme dans la société et l’économie mauritaniennes 
En Mauritanie, les femmes ont accès à  l’exercice des charges publiques (4 femmes siègent au gouvernement constitué de 22 membres, une femme à la tête du 2ème parti de Mauritanie, une candidate aux présidentielles), aux mandats électifs (députés, sénateurs, maires) ainsi qu’aux professions libérales (avocates, médecins, pharmaciennes), sans compter le commerce et les activités productives. Elles ont également accès librement à l’enseignement, à l’emploi, à la haute fonction publique. 
Mais en dépit de cette ouverture, les femmes  restent toujours minoritaires dans l’économie mauritanienne. En effet, selon l’Office National des Statistiques (Recensement Général de la Population et de l'Habitat, 2002) les femmes constitueraient aujourd’hui 28,4% de la population active (elles en constituaient une part quasi-nulle à l’indépendance, en 1960). 
Le secteur du commerce reste indiscutablement  le secteur de prédilection de nos femmes actives, au point que certaines d’entre elles sont même devenues de très grandes commerçantes et que certains secteurs d’activité économiques sont aujourd’hui totalement dominés par les femmes (orfèvrerie et bijouterie ; vêtement fini et voiles ; parfumerie et produits de luxe). Bien plus, des domaines entiers (cultures maraîchères ; artisanat et commerce du cuir ; travail de la laine) sont dominés quasiment à 100% par les femmes.

D’une manière générale, on estime que les femmes  détiennent une part non négligeable de 23,3% (y compris l’artisanat) du secteur du commerce général en Mauritanie. Une bonne moitié des boutiques des plus grands marchés de Nouakchott et des autres grandes villes de Mauritanie sont tenues par des femmes. Un groupe de femmes d’Affaires a conçu, fait construire et gère aujourd’hui l’un des plus grands centres commerciaux de la capitale (Marché Chinguetti plus connu sous le nom : « marché des femmes » situé dans les quartiers cossus de la Capitale) ! 

Ces femmes sont particulièrement hardies : elles sillonnent le monde, à la recherche de marchandises de qualité et à bons prix : les marchés d’Europe, d’Afrique, Moyen Orient (en particulier : Dubai), et même d’Asie (Hong-Kong, Chine, …etc.) n’ont aucun secret pour elles ! Elles constituent ainsi un véritable phénomène de société auquel Aline Tauzin chercheur au CNRS français a consacré un ouvrage : « Les petites commerçantes de Mauritanie ».

La contribution de nos commerçantes au revenu du ménage concurrence parfois celle de leurs maris sans compter le cortège de petits emplois qu’elles amènent à tant de familles. 

Mais les femmes ne sont pas productrices de richesse dans les seules zones de marché commercial. Leur contribution à la production de revenu est plus remarquable encore en milieu rural. En effet, à travers tout  le pays,  les femmes ont créé coopératives de cultures produits maraîchers mais aussi  des coopératives de produits artisanaux et d’autres produits locaux, de pharmacies rurales, etc. Et c’est là un autre phénomène de Société. Elles jouent un rôle crucial dans le cadre de la réduction de la Pauvreté. Bon nombre de villages au sein des plus rudes poches de pauvreté doivent une bonne partie de leur salut au travail indispensable, au dynamisme et au sérieux des femmes. 

Au- delà de ces segments du secteur du commerce ou des coopératives maraîchères ou artisanales  en majorité contrôlés par des femmes, on peut noter également une activité féminine dans le secteur de l’industrie ou d’autres secteurs modernes d’activité. Ainsi, dans l’industrie agroalimentaire, une femme est leader de plusieurs segments de marché tel que les laitages en pack ou le fameux 1er fromage de chamelle salué par TIME, et honoré par  le Prix Rolex et bien d’autres distinctions.

Les femmes entrepreneurs commencent à s’intéresser  à d’autres domaines d’activités: à la faveur de l’ouverture du pays au tourisme, des femmes ont ouvert de nombreuses auberges et d’hôtels ; dans le domaine informatique, une femme a créé son usine de montage d’ordinateurs PC, et offre des services informatiques et représente la firme Microsoft dans notre pays.

Comme pour couronner cette activité économique débordante, trois femmes ont fait leur entrée pour la première fois  au Bureau de l’Organisation du Patronat mauritanien (CNPEM) en 2003.
Il convient de souligner ici que cette situation n’aurait été possible sans une action soutenue des pouvoirs publics en vue de la promotion des femmes et qui se traduit, entre autres mesures, par les actions suivantes :

· politique de discrimination positive visant à favoriser l’emploi des femmes ;

· promotion de la formation professionnelle féminine ;

· mise en œuvre d’un système de micro-crédit, par et pour les femmes (Nissa-Banques) ;

· mise en place de programmes d’action en faveur des femmes pauvres (ex. Programme AGR« Activités  Génératrices de Revenu »), programme de micro crédit de proximité destiné à promouvoir l’émergence d’une culture d’entreprise  auprès des femmes chefs de ménage
A cet égard, il convient de souligner que dans une démarche originale, les pouvoirs publics ont décidé d’instaurer des quotas pour assurer une participation effective des femmes dans les conseils municipaux.

II. Les femmes et les TIC en Mauritanie
Les TICs constituent de nos jours un secteur émergeant de l’économie de nos pays qui se trouve par essence favorable à la parité homme/femme  car les femmes ont aptitude  à bénéficier équitablement des possibilités offertes par TIC et à contribuer pleinement à modeler l’économie et la société universelle de la connaissance : elles constituent donc un outil performant pour cerner au plus près la mesure dans laquelle la femme mauritanienne se trouve intégrée à l’économie nationale.

En Mauritanie, la politique de promotion des TIC a été introduite dans une perspective certes générale, mais qui ne manque pas de prendre en compte les exigences d’une politique de développement de l’activité économique de la femme. Ainsi, la Stratégie Nationale de  Développement des Technologies Nouvelles, élaborée suivant une approche participative, a accordé une grande place à la femme en tant que frange importante de la société en particulier, à travers ses Axes prioritaires 1, 2 et 6 successivement intitulés : 

· le développement des moyens d’accès pour tous à la Société de l’Information ;

· la valorisation des ressources humaines ;
· le développement de l’utilisation des Technologies Nouvelles dans le secteur privé.

Dans ce secteur nouveau, le rôle de la femme  mauritanienne peut être perçu à travers une double perspective : la femme peut être soit un acteur de la politique de développement par les TICs ; elle peut également être l’objet de ces politiques publiques.
II.1 La femme mauritanienne promotrice du développement par les TIC
Le développement des TIC est en soi un phénomène relativement récent dans notre pays. Cependant les femmes mauritaniennes ont très tôt joué un rôle de premier plan dans ce nouveau secteur, soit en tant que politiques, soit en tant que chefs d’entreprise ou membres de la société civile.

 A titre d’exemple, le Secrétariat d’Etat chargé des Technologies nouvelles, créé en septembre 2000, a été dirigé successivement par deux femmes… Le maire de Tevragh-Zeina, une commune de Nouakchott, est une  informaticienne qui œuvre beaucoup à l’utilisation de l’informatique par les habitants de sa commune.

Dans le secteur privé, des femmes gèrent des cybercafés ou dirigent des sociétés de services. Le partenaire de Microsoft en Mauritanie est une femme, à la tête d’une société de services informatiques, qui se lance dans l’industrie, le montage prochain de PC made in Mauritania.

Dans la société civile, les femmes sont actives dans plusieurs ONG qui préconisent la promotion des TICs ou qui militent pour l’entrée de la Mauritanie dans la société de l’information.

II.2 La femme mauritanienne,  objet de la politique de développement par les TIC 

En fonction des différents Axes prioritaires de la Stratégie Nationale de Développement des Technologies Nouvelles, le gouvernement mauritanien  s’efforce de supprimer les barrières qui existent entre les hommes et les femmes dans tous les domaines et particulièrement dans l'enseignement, la formation, et l’emploi dans le domaine des TICs.
a. La promotion de l’accès de la femme à Internet : 

La mise en place d’espaces communs aménagés pour l’accès de tous, et tout particulièrement des femmes  à l’Internet est une option des pouvoirs publics :

· Création d’un espace d’échanges appelé Cyberforum pour la société civile (ONG, Journalistes, Elus locaux), où les femmes sont très présentes. L’idée est en train d’être généralisée au niveau des communes de l’intérieur du pays « Cybercommunes » qui visent, en particulier, les coopératives féminines rurales ;

· Création de centres d’accès à Internet dans les lycées et collèges (dont le Collège de jeunes filles, le  Lycée de jeunes filles de Nouakchott) ;

· Mise en place de centres d’excellences pour les filles (Centres d’excellences des filles à Nouadhibou et à Aioun) ;
· Mise en place d’un centre communautaire pour les femmes entrepreneurs de Mauritanie, avec la collaboration de l’UIT pour promouvoir les télé-services, …
b. Les actions de formation en faveur des femmes :

Le gouvernement met en œuvre, dans les domaines des sciences et des technologies, des programmes d'intervention précoce pour les jeunes filles, afin d'accroître le nombre de femmes dans les métiers des TIC ; il  renforce les activités qui privilégient les programmes différenciés, dans l'enseignement scolaire ou extrascolaire, pour tous et qui permettent aux femmes d'améliorer leurs capacités de communication et d'utilisation des médias :

· Développement de moyens incitatifs afin d’encourager les filles à aller dans les filières scientifiques : un prix d’excellence est accordé annuellement aux premières filles dans les filières scientifiques (primaire, secondaire et universitaire);
· Impulsion donnée à la formation de spécialistes des TIC, particulièrement aux jeunes filles (ainsi 20% des bourses d’études sont accordées aux TIC),
· Mise en place d’un programme de formation-reconversion-insertion aux métiers de l’informatique (développement de sites web, administration de système de réseaux) destiné aux diplômés chômeurs dont deux tiers sont des filles ; 
· Création d’une Académie-Cisco pour les filles, en cours ;

· Mise en place d’un programme de formation de groupes cibles de la société civile constitués à plus de 60% de femmes.
c. Les actions de promotion des femmes du secteur privé :

Le gouvernement a formulé, en collaboration avec toutes les parties prenantes, des politiques en matière de TIC propres à stimuler l'esprit d'entreprise, l'innovation et l'investissement,  tout particulièrement, en direction  des femmes :
·  Promotion d’espaces collectifs destinés aux femmes, dans l’immédiat pour favoriser la promotion des TIC ; prise en charge  de  diplômés chômeurs, particulièrement des filles, au profit des cybercafés et des centres d’accès communautaires internet ;
· Mise à disposition aux femmes intéressées d’une vitrine de vente de nos produits artisanaux. Les femmes artisans (perles) de Zouérate et les femmes de l’Office du Tapis pourraient mettre à profit les prestations de cette vitrine ; 
· Promotion des TIC dans les PME/PMI et particulièrement celles gérées par des femmes. 
d. L’utilisation des TIC dans les secteurs de l’enseignement et de la médecine, en faveur des femmes : 
· un Projet National de Télémédecine a été mis en place : il consiste à  mettre en réseau les hôpitaux publics des 14 wilayas du pays et les connectant à Internet, à recevoir et diffuser des visioconférences et à mettre en ligne un Portail médical ;
· l’Université de Nouakchott développe un programme d’enseignement à distance en coopération avec des universités (francophones) à travers le monde afin de donner  plus choix d’études aux jeunes en général, et aux filles en particulier. 
III.  Bilan et Recommandations
Les efforts réalisés sont certes très positifs parce qu’ils ont permis d’assurer l’appropriation des TIC à une frange de la population, avec une attention particulière aux femmes dès la première heure. Selon une enquête sous-régionale pour l’« Etude sur la fracture numérique de genre en Afrique de l’Ouest : données et indicateurs »,(Regentic (Enda, Sénégal), CRDI (Canada),2004/2005), l’indicateur de fracture numérique du genre reste  0,7 (7 femmes pour 10 hommes utilisant les TIC). 
Ces résultats demandent à être améliorés. A cet effet, et pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement, les actions suivantes contribueront à améliorer la situation des femmes  : 

· Sensibiliser les femmes sur les opportunités offertes par les TIC,  tels que les télé services ou télé-travail, …etc. ; 

·  Développer l’utilisation de l’Internet pour accroître l’accès des femmes à l’information, la formation, et leur faciliter la commercialisation de leurs produits; 

·  Inciter les filles à se spécialiser dans le domaine des TIC et mettre en place des programmes de formation – reconversion - insertion aux métiers de l’informatique; 

·  Intégrer les besoins des femmes entrepreneurs dans les stratégies nationales et plans de développement des TIC en matière de formation, d’équipements et de contenus; 

·  Faire bénéficier les femmes du pacte de solidarité numérique, en particulier dans  le cadre de la mise en œuvre du plan d’action du SMSI, afin qu’elles puissent participer, en parfaite parité avec les hommes, à la société de l'information. 
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